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au jeu de la baraque
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On lit dans le Journal suisse des che
mins de fer :

La loi su r la com ptabilité des che
m ins de fer a une haute  signification 
m atérielle  et une grande portée poli
tique.

Sur la question de savoir si la loi 
est bonne en elle-m êm e, les avis ne 
sau ra ien t différer. P lus nous rappro
chons du term e de rachat des chem ins 
de fer, plus sont grosses les difficultés 
qui s ’am assent contre lui. On reconnaît 
que non seulem ent les concessions 
contiennent de grandes lacunes, mais 
q u ’en général toute la législation des 
chem ins de fer et notam m ent la loi 
su r  la com ptabilité actuellem ent en 
vigueur, est absolum ent insuffisante. 
Ce qui m anque su rtou t, ce sont des 
dispositions et des prescriptions claires 
e t ne ttes perm ettan t de calculer les 
som m es que représen teron t les indem 
nités que la Confédération aura  à payer 
lo rs  du rachat des grands réseaux  
su isses, que celui-ci s ’effectue aux ter
m es des concessions, par entente réci
proque ou par expropriation. Les con
cessions ayant été accordées par lignes, 
le rachat devra égalem ent se faire par 
ligne. L’indem nité devant ê tre  calculée 
so it d’après le produit net capitalisé, 
so it d’après les frais de prem ier éta
b lissem ent, les com pagnies de chem ins 
de fer étaient obligées de tenir au su 
je t  de ces deux postes une com ptabi
lité distincte pour chaque ligne concédée 
à part. Or, ju sq u ’ici, aucune com pa
gnie n’a procédé suivant ce m ode de 
comptabilité, de so rte  qu’il n ’est pas 
possible, su r le vu des com ptes p ro 
duits, de déterm iner le chiffre des in
dem nités que la Confédération aurait 
à payer pour chaque ligne séparém ent, 
au cas où elle voudrait les racheter 
en conform ité des concessions.

Mais la tenue d’une com ptabilité dis
tincte pour chaque ligne ne suffit ce
pendant pas, à elle seule, pour assu rer 
la déterm ination exacte des indem nités 
de rachat : les clauses de rachat n’ayant 

•pas suffisam m ent défini ce qu’il faut 
en tendre  par < produit net > et < dé
penses de prem ier établissem ent >, la 
fixation de ces deux élém ents acquiert 
une  im portance non moindre.

Si la Confédération ne veut pas faire 
un pas dans l’inconnu, mais pouvoir ar
rê te r  avec quelque certitude la som m e 
que lui coûtera le rachat, il faut que 
ces notions déterm inantes soient dores 
e t déjà définies aussi nettem ent que 
possible, et cela en des term es qui, 
lors du rachat, lient les en treprises de 
chem ins de fer.

Voici le second bu t de cette lo i: elle 
perm et de trancher, selon un m ode 
faisant règle pour le rachat, tou tes les 
contestations existantes e t celles qui 
pourraient encore surgir. Â ces fins, 
la loi contient des dispositions précises 
su r  le com pte des constructions, le 
com pte d’exploitation, le fonds de re 
nouvellem ent, l’am ortissem ent, la forme 
de comptabilité, etc., etc. L’utilité m a
térielle de ces dispositions — su r les
quelles nous ne nous étendrons pas 
davantage — est tellem ent évidente 
qu ’elles n’ont guère pu ê tre  attaquées 
pendant la discussion des Cham bres, 
quoique celles-ci com ptassent dans leur 
sein m aint seigneur influent des che
mins de fer. Elles se basent su r les 
principes d ’une bonne adm inistration et 
d’une saine gestion financière, et cher
chent à rem édier aux défauts et à 
com bler les lacunes que la pratique a 
constatées dans la loi ju sq u ’ici en vi
gueur. Il ne s ’agit donc aucunem ent 
de faire violence aux com pagnies ; ce 
que l’on veut, c’est qu’en cas de ra 
chat, elles reçoivent ce qui leur est 
dû, ni plus ni moins.

La seule disposition au su jet de la
quelle les opinions étaient partagées 
aux Cham bres, c’est celle aux term es 
de laquelle le Tribunal fédéral connaît 
de tous les cas qui, à teneur des 
clauses du rachat contenues dans les 
concessions, doivent être soum is à des 
arbitres. E t pourtant l’utilité de cette 
disposition sau te  égalem ent aux yeux; 
il es t dans l’in térêt de la Confédération 
aussi bien que dans celui des com pa
gnies, que les questions de droit et de 
fait su rg issan t lors du rachat soient 
tranchées selon des principes uni
formes.

Mais tel ne serait pas le cas, si les 
contestations relatives au rachat étaient, 
su ivant les concessions, soum ises, les 
unes à des arb itres, les au tres au Tri
bunal fédéral ; il faudrait s ’a ttendre  à 
voir les deux juridictions prononcer, 
chacune de son côté, non pas su r la 
m êm e opération de rachat, mais su r 
des litiges de nature identique. Or, il 
est conform e à la natu re  des choses 
et hors de doute que les arb itres et le 
Tribunal fédéral différeront d’avis su r 
les questions de droit et de fait, de 
so rte  que des décisions contradictoires 
seron t rendues au sujet, non seule
m ent de réseaux  différents, mais aussi 
de lignes appartenant au mêm e réseau. 
Il est évident qu ’il y a là, pour les en
treprises de chem ins de fer, aussi bien 
que pour la Confédération, un état d ’in
sécurité  qu ’actionnaires et Confédéra
tion ont un égal intérêt à faire dispa
raître. Cette disposition ne m et pas en 
péril des in térêts m atériels ; elle ne 
lèse pas davantage des droits acquis ; 
uniquem ent destinée à a ssu re r l’unité 
d’application du droit dans le domaine 
du rachat des chem ins de fer, elle se 
borne à rem placer de m ultiples tribu
naux arb itraux  par l’autorité  judiciaire 
du pays, par la juridiction m êm e qui 
offre tou tes les garanties désirables 
pour une im partiale application des 
lois. Aussi, cette disposition n’a-t-elle 
pu être  attaquée avec succès e t la loi 
a été adoptée par les Cham bres, dans

ces grandes lignes, telle qu ’elle avait 
été proposée par le Conseil fédéral.

La nouvelle loi ne tranchera pas en
core la question de savoir si le rachat 
au ra  lieu aux term es des concessions, 
p^r entente réciproque ou par expro
priation. Mais elle le prépare d’une ma
nière efficace en apportant la clareté 
et la précision dans les questions dé
cisives. P our cette raison, elle aura 
pour adversaires secre ts ou déclarés, 
en prem ière ligne, les ennem is de la 
nationalisation des chem ins de fer, et 
c’est là précisém ent ce qui donne à 
cette loi une si grande signification 
politique.

En effet, la votation su r celle-ci sera  
une prem ière question posée au peu
ple su isse  pour savoir s ’il veut natio
naliser ses chem ins de fer ou non. 
Tous les au tres points ont un carac
tère  secondaire, tel celui qui a engagé 
les Neuchâtelois à organiser le réfé
rendum  contre la loi. Mais nous som 
m es loin de reg re tte r ce referendum , 
car il nous fournit l’occasion de livrer 
une prem ière bataille su r  le terrain  de 
la nationalisation des chem ins de fer. 
Toutefois, nous recom m andons de ne 
pas signer les feuilles, car, si les si
gnatures ne sont réunies qu’à grande 
peine, le com bat décisif sera  d’autant 
plus facile. Il est vrai que nous ne 
som m es nullem ent inquiets su r l’issue 
de la lutte, car, à no tre  avis, l’idée de 
la nationalisation des chem ins de fer 
est tellem ent enracinée dans le peuple 
que, dans cette occurence, où l’on ne 
saurait guère différer d’opinion su r  la 
valeur m atérielle de cette loi, cette 
idée se m anifesterait puissam m ent.N ous 
ne partageons pas la crainte que l’ac
couplem ent de ce referendum  à celui 
su r la loi de discipline et à celui su r 
les vices redhibitoires soit de nature 
à troub ler le jugem ent du peuple suisse, 
celui-ci ayant prouvé à m aintes re
prises, dans des questions soum ises 
sim ultaném ent à une votation, qu ’il sait 
très  bien faire les distinctions. Il se 
peut, sans doute, que les adversaires 
de la loi com ptent su r  une pareille 
confusion. Aux citoyens referendistes 
de m ontrer à ces m essieurs que leur 
calcul est faux.
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Le bonheu r c’e s t la  liberté .
L a  liberté  c’es t la  possession des m oyens 

nécessa ires po u r exercer ses d ro its  e t rem plir 
ses devoirs.

P riv é  de ces m oyens, l’hom m e n ’e s t p lus 
q u ’u n  esclave. Pierre Coullery.

Exposition nationale suisse
d e  G e n è v e

J ’ai assez de temps devant moi pour 
vous entretenir des divisions autres que 
celles des beaux arts. D’ailleurs, plusieurs 
des groupes ne sont pas encore complète
ment installés, mais ne tarderont guère à 
se term iner, entre autres celui des m a
chines, qui promet d’être brillant et de 
surpasser toutes les espérances, même les 
plus légitimes et les plus optimistes. C’est 
du mouvement cosmopolite dont je vou
drais vous entretenir, de ce mouvement 
que nous devons à l’Exposition.

Genève, chacun sait cela, a été, de tout 
temps, une ville très fréquentée par les

étrangers, mais le spectacle auquel nous 
assistons depuis le milieu de mai est ab
solument nouveau pour nous. D’abord les 
grands travaux préparatoires nous ont 
amené quelques milliers d’ouvriers, dont 
un bon nombre sont restés, ayant trouvé 
de l’occupation chez des entrepreneurs du 
pays, toujours surchargés de commandes. 
Ce sont surtout des Italiens qui, le soir 
venu, s’étalent sur les bancs de nos pro
menades publiques, à la bouche une grosse 
pipe ou le long et mince cigare de Bris- 
sago, dont l’odeur est si âcre et désagréa
ble.

Ces gens sont sobres et ne voient de 
l’Exposition que ce qu’ils peuvent en aper
cevoir sans bourse délier : ils ne deman
dent pas à s’instruire, s’intéressent peu 
au pays qui les nourrit et, l’hiver venu, 
retourneront, comme les hirondelles, au 
nid familial.

Tout autres sont nos confédérés de lan
gue allemande, venus, eux aussi, en grand 
nombre à l’occasion de l’Exposition, en 
qualité de serruriers, mécaniciens, élec
triciens, monteurs ou chauffeurs. Leur 
journée finie, ils se rendent volontiers à 
la brasserie, avec leur femme ou leur pe
tite amie et, le dimanche venu, font faci
lement l’acquisition d’un ou de plusieurs 
billets d’entrée & l'Exposition. Ouvriers in
telligents, ils aiment à examiner, à com
parer, à juger surtout ; ils m ettent une 
certaine complaisance à expliquer certai
nes machines, au montage desquelles ils 
auront coopéré. Le patron, pour eux, 
n’est pas toujours l’ennemi ; souvent, au 
contraire, il les consulte, sachant fort 
bien que la pratique et la théorie se com
plètent, ayant besoin l’une de l’autre pour 
faire un tout harmonieux. Aussi voyons- 
nous l’ouvrier suisse allemand s’arrêter 
longuement devant les machines du con
current de son patron et, bien vite, il en 
a découvert les points faibles, qu’il signale 
avec une franchise souvent brutale.

A côté de ces ouvriers et de leurs pa
trons et contre-maîtres, nous voyons dans 
les divisions des visiteurs beaucoup moins 
intéressants. Ce sont les amateurs, sou
vent ignorants, critiquant sans trêve ni 
merci tout ce qu’ils voient, sans y rien 
comprendre souvent. Gens désœuvrés pour 
la plupart, et à l’aise, ils sont pourvus 
de tous les catalogues, guides, plans ou 
autres brochures, qu’ils examinent d’un 
air entendu —  sans y  entendre grand 
chose. Ceux-là sont la plaie des gardiens, 
des exposants et des membres de comités 
qu’ils harcèlent de questions sans but et 
sans intérêt.

Nous avons encore les spécialistes : in
génieurs, traversant rapidement les salles 
de peintures, « où l’on perd du temps », 
pour se rendre hâtivement dans la halle 
aux machines; et, inversément, les criti
ques d’art, ou ceux qui se donnent pour 
tels, qui n’ont que des yeux de pitié pour 
les pauvres techniciens, ne comprenant 
pas que l’on puisse prendre plaisir à exa
m iner des monstres de fer ou d’acier, suin
tant la graisse, l’huile ou le pétrole.

Puis voici les paysans, agriculteurs ou 
horticulteurs qui, sans s’arrê ter au parc 
des beaux-arts ou dans la division de l’in
dustrie, prennent directement le tramway 
électrique pour arriver plus vite dans les 
divisions qui leur sont chères.

J ’en ai vu en admiration devant un lot
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de pommes de terre, ou en face d’une 
pompe à purin, alors que là-bas, dans le 
parc, tel Mécène admire les grâces de 
bronze d’une Diane chasseresse. Il m’est 
arrivé aussi de rem arquer les faits et ges
tes d’un bon agriculteur vaudois, tout 
préoccupé d’une belle vache de Schwytz, 
dont il caressait le poil soyeux, en sup
putant le rendement de ses mamelles.

Que je n’oublie pas le savant professeur 
d’Université où d’Académie, aux cheveux 
longs toujours porteur de lorgnons ou de 
lunettes. Son bonheur, il le trouve dans le 
bâtim ent des sciences, en face de vieilles 
cartes géographiques, ou de préparations 
anatomiques, nous m ontrant que le corps 
humain, si beau dans la division de la 
sculpture, cache d’atroces laideurs sous 
la peau, si l’on met à nu les nerfs, les 
tendons, les muscles, recouverts d’ulcères 
ou autres choses abominables ou peu apé- 
tissantes.

E t le statisticien ! J ’en ai vu s’achar
nant, pendant une demi-journée, à jouir 
de colonnades de chiffres alignés eu d’é
normes tabelles, envoyées par le commis
sariat fédéral de l’émigration.

Lequel, d’entre tous ces visiteurs, a 
choisi la meilleure part ?

C’est peut-être l’habitué au parc de 
plaisance. Au moins, ici, la vie y est-elle 
gaie: pas de catalogue, pas de groupe, 
pas de guide et pas d’étiquettes. « Prière 
de ne pas toucher ». C’est dans cette ville 
de la joie que vous rencontrerez les types 
les plus variés, comme aussi les plus in
téressants, à commencer par le village 
noir avec ses habitants tous authentiques.

Entrez au palais des Fées : c’est l’Egypte 
avec son charmeur de serpents et ses dan
seuses jolies. C’est, plus loin, le théâtre 
javanais, avec ses locataires infiniment 
gracieuses, aux mouvements un peu mé
lancoliques. Tout cela est étrange, exoti
que —  ce n’est pas de chez nous.

Aussi, vite traversons le premier pont 
venu et entrons au village suisse. Cette 
fois, nous sommes chez nous. E t c’est ici 
que j ’aime à rencontrer le visiteur que 
j ’aime —  le confédéré de langue alle
mande, française ou italienne. E t c’est ce 
visiteur là qui, de tous, aura choisi la 
bonne part — la meilleure — celle qui 
ne lui sera point ôtée.

-----------------ooOgKXX»

C onfédé r a t io n  s u is s e
C h ro n iq u e  d e s  C h a m b re s . — Le 

Conseil national renvoie la construction 
de 'deux casernes au G othard, selon la 
proposition de la commission. I l  renvoie 
égalem ent le tractandum  re la tif à la 
création d’une station  centrale laitière et 
agricole et on continue la discussion 
des divergences au sujet de la Banque 
d ’E tat. L a discussion porte à l’article 23 
sur le conseil de banque. L a commission 
voudrait m ain ten ir les 25 membres, dont
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Le capitaine Lachesnaye
par

ERNEST CAPENDU

ï.
H e c to r .

Calme, intrépide, résolu, V an  Helmont de
m e u ra  debout su r  la table p ré se rv a tr ice . .

Son œil étincelait d’une a rd e u r  fébrile, mais 
le sourire  dédaigneux et ra i l leu r  qui lui était 
particu lie r  n ’avait pas  déserté ses lèvres.

« A h! fit-il tout à  coup d’une voix stridente, 
com m e s’il pensait  que ses paroles  pussent 
être  entendues, ah!  vous avez appelé le feu 
à  votre aide pour anéan t ir  la  révélation de 
votre secret infâme ! Mais ce secret est comme 
la  sa lam andre ,  il brave les flammes et en 
so r t  victorieux! L ’heure  de la  m ort n ’a  pas 
encore sonné pour Van Helmont, mes m aî
tres! »

Et, a r r a c h a n t  b rusquem ent sa  longue robe 
indienne, déroulant sa  ceinture de soie m u lt i 
colore, déch iran t d’un seul coup ses larges 
pan ta lons  orientaux, le savan t  ap p a ru t  r e 
couvert d’une sorte de casaque à capuchon, 
de haut-de-chausses  collant et descendant 
ju sq u ’aux  chevilles, et de bottiues rejoignant 
le haut-dechausses .

Casaque, hau t - de - chausses  et bottines 
étaient fabriqués à  l’aide de cette substance

10 à élire par les cantons e t 15 par la 
Confédération, tandis que les E ta ts  veu
len t un conseil de 21 m embres à élire 
p ar la  Confédération. La discussion est 
très longue.

M. C urti développe sa proposition qui 
tend  .à. faire nom m er tous les membres 
par les cantons. M. F o rre r présente un 
am endem ent au pro jet de la commission 
tendan t à faire nom m er les délégués de 
la Confédération par l ’Assemblée fédérale.

A  la votation définitive, la proposition 
de la commission est m aintenue.

A ux Etats on accorde la garantie fédé
rale à la nouvelle C onstitution du canton
d'Uri.

La construction d ’un édifice au P oly- 
technicum  pour y  installer les divisions 
techniques et mécaniques est renvoyée.

On aborde la discussion sur la gestion 
du départem ent m ilitaire. M. R ichard 
critique le mode de recrutem ent; d’autres 
orateurs attaquen t le landsturm , que M. 
K ellersberger défend sincèrem ent et a r
demment.

Nationalisation des chemins de fer. — 
L e Comité a adopté définitivem ent la 
formule de dem ande d’in itia tive. IL a, en 
outre, constitué son bureau, composé de 
MM. Nægeli, président, G autschy et 
Schær, en com ité d’in itia tive  chargé de 
m ener la campagne.

‘Référendum fédéral. — La chancellerie 
fédérale a reçu un prem ier envoi de près 
de 11,000 signatures référendaires, se dé
com posant par cantons comme suit : Berne 
1100, Nidwald 550, G laris 950, F ribourg  
800, S t Gall 1700, Vaud 3000, N euchâtel 
2000, Genève 750. Les signatures prove
nan t de ces trois derniers cantons con
cernent seulem ent la loi sur la com p
tab ilité  et le code disciplinaire. Le délai 
référendaire expire le 30 juin.

Union Sténographique Suisse. — L ’Union 
Sténographique Suisse (Aimé Paris) aura 
sa réunion générale à Genève les 11, 12 
et 13 ju ille t prochain.

Cette u tile  association com pte actuelle
m ent 8 sections fort nom breuses réparties 
dans les principales localités de la Suisse 
Rom ande, et la m éthode est aujourd’hui 
enseignée officiellement dans plusieurs 
Ecoles de Commerce ainsi que dans un 
grand nom bre d’E tablissem ents supérieurs 
d’in struction  publique et Sociétés de 
de Jeunes Commerçants.

L ’U nion a égalem ent partic ipé à notre 
grande m anifestation nationale. Son E x
position collective est installée augroupe 21.

Voici le program m e de la fête arrêté 
par le Comité C entral:

Sam edi 11 ju illet. —  4 heures du soir 
Exam en final pour l’obtention du diplôm e 
de Professorat.

8 h; du soir R eception des sections et 
réunion au local de la Section Genevoise.

m inérale  feutrée, souple et soyeuse, que les 
a lchim istes appela ient lin v i f  ou laine de sa- 
lamandre, que nous nom m ons amiante, et dont 
la  singulière propriété est, on le sait, de ne 
sub ir  aucune détérioration sous l’action du 
feu.

Robe, pantalons et ceinture avaient été dé
vorés en quelques secondes; V an  Helmont 
quitta  a lo rs  la table de cristal, et, t raversan t  
rapidem ent les flammes, le capuchon raba t tu  
su r  son visage, il atteignit la salie com m uni
quan t librement avec les ru ines de l’abbaye.

Un soupir, l’un de ces soupirs de sa t is fac
tion qui s ’échappent de la poitrine de l’homme 
le plus brave, le plus puissant, le plus in tré
pide, a lo rs  qu ’il vient de tr iom pher  d ’un d an 
ger  terrible, s 'exha la  de la  gorge du savant, 
et ses yeux se levèrent vers la voûte de 
la  salle, envoyant au  ciel une muette et ex
pressive action de grâce.

Il se croyait  sauvé. . . .
E n  deux bonds il atteignit le couloir vitré 

à  l’extrémité  duquel s’ouvrait  l’escalier qu’il 
avait franchi quelques instan ts  auparavan t .

Ce couloir, splendidement éclairé p a r  les 
lueurs rouges de l’incendie, semblait un pont 
jeté su r  une mer de feu et sous un ciel de 
flammes, l’un de ces ponts croulants,  t r e m 
blan ts  su r  des to rren ts  de lave, tels que Dante 
a  su les dépeindre.

Une ru m eu r  formidable, entremêlée de cris 
confus, arrivait, proveuant du dehors, ju sq u à

D im anche 12 ju illet. —  8 h. du m atin 
Concours de Calligraphie et de vitesse.

2 h. du soir Assemblée générale de 
l ’Union.

6 h. du soir B anquet officiel.
L undi 13 ju illet. —  10 h. du matin 

V isite à l ’Exposition et au Village Suisse.
Tous les renseignem ents au sujet des 

examens, concours, assemblées e t loge
m ents font l ’objet d’une circulaire spéciale 
adressée à tous les intéressés qui en
feront la dem ande au Secretaire Général
de l’Union, M onsieur Pli. Janin-U eltschi,
4 Rue de Lyon, à Genève.
 ♦ ----------------------------  —

N O U V E L L E S  D E S  C A N T O N S

GENEVE. —  Nous avons annoncé 
dans notre num éro de m ardi qu’un cafe
tie r de Genève avait été tué, dans la 
n u it de dim anche à lundi. Voici dans 
quelles circonstances ce m eurtre s’est 
accom pli:

M. L. Briem , cafetier, rue des E tuves, 
à Genève, a pour habitude de faire une 
courte prom enade après la ferm eture de 
son établissem ent. Dans la n u it de di
m anche à lunui, il ferm a son café et alla 
faire son tou r habituel. A u m om ent où
il a rriv a it par le quai des B ergues à la 
place Chevelu, il rencontra, vers une 
heure et quart du m atin, tro is jeunes 
Allem ands, MM. D., R. et L., qui avaient 
passé la soirée à son café. M. Briem  
inv ita  ses clients à ven ir prendre un 
verre de bière à la Brasserie bernoise 
avant de ren trer chez eux, ce qui fu t ac
cepté. A u m om ent où M. B. et ses clients 
arrivaien t rue du Mont-Blanc, à la hau
teu r du kiosque à journaux, à l ’angle des 
rues du Mont B lanc et de Ckantepoulet, 
ils rencontrèren t deux jeunes gens de 16 
à 18 ans, dont l’un é ta it revêtu  d ’un m ail
lo t e t que l ’on a su être un nom m é R. 
Celui-ci in terpella sans provocation au
cune M. B. et ses clients, leur crian t: 
« A llez-vous coucher, vous êtes ivres ». 
M. B. répondit: «Tenez vous tranquilles» . 
R. p rit aussitôt position pour boxer et 
lança un coup de sifflet.

Une bande d’individus qui stationnait 
devant le B azar lyonnais accourut à ce 
signal, e t l’un des personnages qui la 
com posaient arriva vers M. Briem  le poing 
levé et lui d it:  « Qu’est ce que tu  veux? » 
Sans même attendre une réponse à sa 
question, cet ind iv idu  frappa M. Briem  
d’un coup de poing au visage, puis frappa 
les trois com pagnons de B. A van t que 
ceux-ci eussent le tem ps de revenir de 
leur surprise, toute la bande p rit la fuite 
au pas de course.

M. Briem, frappé à la mâchoire, était 
tom bé sur le sol ; sa tê te  a probablem ent 
frappé la bordure d’un tro tto ir et il a dû 
se fracturer le crâne. Le m alheureux a 
été transporté au poste de la place Cor-

Van Helmont, toujours ca lm e et fort. Cette 
rum eur  était causée p a r  la  foule des P a r i 
siens, des a rchers ,  des soldats du guet ac 
courus su r  le lieu du sinistre, et s ’efforçant 
en vain d’a r rê te r  les m enaçan ts  progrès  du 
fléau.

Van Helmont atteignit l’escalier, descendit 
trois marches, s ’a r r ê ta  et rem onta  vivement.

L à  aussi les f lammes élevaient leur  bar
r ière formidable.

L ’incendie dévorait les ruines de l’abbaye, 
comme il dévorait la  maison de la  rue des 
Vieilles-Etuves ; V an Helmont était l i t téra le
ment pris entre deux feux.

Cette fois le péril lui a r r a c h a  un geste de 
découragem ent: il se c rut perdu sans ressou r
ces, comme il s ’était c ru  sauvé quelques se
condes plus tôt.

E n  effet, aucune issue n ’était praticable; 
toutes étaient envahies p a r  le feu, et, ainsi 
que nous l’avons dit, la salle com m uniquant 
avéc l’atelier de Reynold ne posseédait a u 
cune fenêtre, et le couloir qui y donnait ac 
cès n ’était éclairé que par  la  toiture.

Aucun moyen d’appeler  au  secours, par  
conséquent, aucune ouverture pour s ’élancer ' 
aucune chance de salut!

L a  situation était horrible.
Ses vêtements d’am iante  pouvaient pro

téger Van Helmont contre les premières a t 
teintes de la  f lam m e; mais, en dépit de la  
vertu que l’on at tr ibuait  à  la substance mi-

navin, où il a b ien tô t expiré sans re
p rendre connaissance. M. le Dr. Brem - 
gartner, appelé par téléphone, n ’a pu que 
constater son décès.

MM. A ubert, commissaire de police, e t 
Renaud, chef de la sûreté, prévenus par 
les gendarm es, ont commencé dans la 
n u it une enquête. Us ont fait des recher
ches pendant toute la nu it et ont pu re
trouver la trace des auteurs de cette 
agression. L ’individu qui a frappé M. 
Briem  est un dangereux repris de justice 
en rup ture de ban, le nommé F ranz Vogt, 
d’origine soleuroise, qui vena it de sortir 
de prison. L undi m atin, entre dix heures 
e t midi, une brigade de la sûreté a pro
cédé à l ’arrestation de Vogt, qui se 
cachait dans une maison de la rue du 
Nord, e t de sep t jeunes gens de m au
vaise réputation, dont le nom m é R., 
l’individu qui a le prem ier in terpellé M. 
Briem. Tous ont été écroués. V o g ta  avoué 
avoir frappé M. Briem.

— Le programme de la fête qui aura 
lieu à Genève, à l’occasiou de la visite 
officielle des Chambres fédérales, est fixée 
comme suit :

Vendredi soir 19 juin, arrivée des dé
putés par train spécial.

Samedi 20, de 8 heures à midi, visite 
de l’Exposition.

12 l j2  h. : banquet officiel offert par le 
comité eeutral dans un des restaurants de 
l’Expositiou.

5 1/2 h. : dan=es nationales sur la place 
du village suisse.

8 /(. : représentation du Poème alpes
tre.

Dimanche 21, à 11 1/2 h. : départ des 
autorités fédérales par bateau spécial pour 
l’Ariana.

12 h. Réception à l’Ariana par l’E tat 
et la ville de Geuève. Lunch.

3 h. Départ du bateau.
4 h. Carrousel.
5 h. Fête au Village suisse. Festspiel.
8 h. soir. Fête nautique. Illumination

de la ville et de la rade, feux d’artifice, 
concerts, etc., etc.

ZOUG. — Le Grand Conseil est con
voqué extraordinairem ent pour le 18 juin, 
afin de discuter la question de la repré
sentation proportionnelle.

VAUD. — Grève des ébénistes de L a u 
sanne. — La grève des ébénistes, qui 
avait été terminée un instant à de nou
veau éclaté et dans des conditions que les 
ouvriers ne pouvaient laisser passer sans 
protester et sans perdre une partie de 
leur prérogatives.

Pour m ettre tin à la première grève, 
patrons et ouvriers s’étaient ralliés à cette 
entente provisoire: jusqu’à l’élaboration 
d’un nouveau tarif, le minimum de l’heure 
de travail devait être de 50 centimes. Ce 
minimum était considéré comme un des 
principaux points devant figurer dans un

nérale, il était trop excellent chimiste pour 
ne pas  connaître  les bornes restreintes de 
cette propriété d’inaltérabilité. D’ailleurs l’a 
miante le préservât-il du contact du feu, il 
ne pouvait être d ’aucun  secours contre l’a s 
phyxie, et cette asphyxie était imminente, 
ca r  la cha leur  et la  fumée devenaient into
lérables.

Le couloir et la  sa lle  fermée, dans lesquels 
M ercurius n ’avait répandu aucun produit 
chimique, s ’em brasera ien t  évidemment plus 
len tem ent;  mais le feu ne pouvait les é p a r 
gner, et c’était là simplement une prolon
gation de to rtu re  sans  être une chance  de 
Salut.

Puis  des craquem ents  effrayants re ten tis 
saient de tous côtés: en face, c’était  un m u r  
qui s ’écroulait,  derr ière  une to iture qui s ’af
faissait, à  droite un p lanche r  s ’effondrant, à 
gauche une tourelle se dé tachan t entière de 
l ’angle du bâtim ent qu ’elle ornait.

De toutes p a r ts  des nuées d’étincelles s’éle
van t  des décom bres fumants, des tourbillons 
de fumée se rou lan t  à  travers  les corridors,  
des colonnes de flammes aux langues bifur- 
quées m ordan t  la  pierre, enserran t  convul
sivement les murailles, dévorant les boise
ries. . .  un chaos sans  nom enfin, stupéfiant,  
impossible, formidable, à  rendre fou l’esprit 
le plus fort, â  frapper d’anéantissem ent l’âm e 
1b  plus puissante, de mort le c s u r  le moins 
timide.

gpp"» Ouvriers 1 ne vous fournissez que chez les négociants
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Eüouveau tarif  qui devait être élabore dans 
l ’espace de trois mois.

Dans l’esprit de chacun ce ta r if  devait 
nature llem ent présenter une amélioration 
sensible sur le précédant.

Or, qu’arrive-t-il ?
MM. les patrons se m etten t  bravement 

h  fabriquer un tarif  de leur crû, de leur 
jgoût, c’est-à-dire qui, au lieu de présenter 
des améliorations sérieuses, consacrait une 

* baisse allant de 8 à 16 fr. sur le prix de 
façon de meubles payés de 38 à 50 fr.

A côté de cela, certaines améliorations, 
à peine sensibles, beaucoup p'us factices
que téelles.

C’est surtout la façon de présenter le 
«■dit ta r if  qui a exaspéré les ouvriers. Il a 
-é té  présenté à ceux-ci à peu près dans 
«ces termes, nous dit le G rutli.

< Nous vous avertissons que nous ve
nons de vous octroyer gracieusement un 
tarif que nous considérons comme devant 

'fa i re  votre bonbeur e t qui fera certa ine
m ent le nô^re. Ceux qui travailleront à 

; pa r t i r  de telle date seront considérés com
me l’ayant accepté. Rompez ! >

E 't-ce  assez cavalier ? Comme procédés 
de Cosaque pratiqués en Suisse, c’est as- 

r sez réussi !
Les ouvriers ne se décident pas à rom 

p re  facilement. Ils écrivent des lettres 
pour demander qu’on leur permette au 

imoins de discuter ce tarif  duquel va dé- 
;peudre le morceau de pain de leur fa
mille.

« Pas de discussions, scrongneugneu !
; Rompez ! >

Les ouvriers, désireux d’arr iver  à une 
entente amiable se sont adressés à l’ad 
joint romand du Secrétariat ouvrier, qui 
se mit immédiatement à leur disposition 
et offrit aux patrons de servir  d 'in term é
diaire et surtout d ’élément de conciliation. 
TJne entrevue fut acceptée, dans laquelle 
no tre  ami Héritier a employé tous ses 

• efforts pour applanir les difficultés. Il a 
fa i t  ressortir surtout que les ouvriers of
fra ient un terrain d ’entente juste  et na
tu re l  : une commission mixte de patrons 
e t d ’ouvriers chargée de discuter le ta r if  

- e t  à cette condition les ouvriers repre
naient immédiatement le travail jusqu’à 

.^complète entente. Il ajoutait que personne ne 
-comprenait qu’un tarif  soit élaboré par 
■-une seule des parties et imposé b ru ta le
m ent à l’autre et qu’en tout cas l’opinion 
publique ne sanctionnerait jamais de tels 
procédés.

La réponse ne fut pas ce que l ’on au 
rra i t  pu attendre de gens désireux de 
•maintenir la paix.

« Il ne peut plus être question de dis
cuter le taiif, répondirent les patrons. Du 
reste, il n’est pas dit dans notre conven

t io n  préalable faite par  devant la com
mission centrale des prud’hommes, par qui 
le tarif devait être  fait. Nous l’avons fait 
et nous entendons qu’on l’avale jusqu’à la 
garde >.

L’adjoint romaud eut beau leur répéter 
,que s’il y  a des choses qu’on ne dit pas 
-et qu’on n’écrit pas, c’est parce qu’elles 
.-se comprennent naturellement, que quand 
il s’agit de convention de tarif, d’entente 
^ n t re  deux parties, il va de soi que les 
^deux parties doivent la discuter e t  qu ’il 
n ’est pas expressément nécessaire de le 

■spécifier. C’est une chose tellement na tu 
relle qu'il ne peut eu être autrement, 
moins qu’on ne veuille fouler au pied les 
droits les plus élémentaires de justice.

C’est ce qu’out fait les patrons ébénis
tes de Lausanne. Malgré toutes les bon
nes raisons fournies par l’adjoint romand, 
m algré son exposé logique et courtois, les 
patrons ne voulurent rien entendre et les 
ouvriers et l’adjoint n’eurent qu’à se reti 
r e r  devant cette réponse : On ne discute 
p a s  le tarif.

Les patrons veulent la guerre, ils l’ont 
e t  les fauteurs de ce nouvel é ta t de cho
ses en 'su b iro n t  les dures conséquences et 
leurs procédés sont déjà sévèrement jugés 
p a r  l’opinion publique. Quant aux ouvriers 
ils sont décidés à accepter vaillamment la 
lutte et les privations que cette grève 
leur occasionnera.

L’Union ouvrière a décidé dans son as
semblée du 7 juin, ainsi que nous l’avons 
annoncé déjà, et ce à l’unanimité, de sou
tenir moralement e t financièrement les 
ébénistes en grève.

Les secours des amis seront les b ien
venus, et peuvent ê tre  adressés à l ’Union 
ouvrière de Lausanne.

—  A Ste-Croix, les ouvriers travaillant 
sur  le bois se sont formés en syndicat. 
Les statuts portent que la société a pour 
but l’union sociale et l’amélioration du 
sort des ouvriers travaillant sur le bois. 
Le syndicat a décidé son entrée dans la 
Fédération  des syndicats professionnels à 
p a r t i r  du 1er juillet.

FRIBOURG-. —  Une nouvelle créatiou 
vient d ’ê tre  décidée à Fribourg. Il s’agit 
d’un grand magasin où les producteurs 
enverront leurs marchandises contre un 
w arran t et contre une avance de fonds 
équivalent à la moitié de la valeur. C’est 
la Banque d’E ta t qui fournirait les fonds. 
U n commissaire administrateur, qui est 
déjà nommé, paraît-il, et qui pourra com
mencer les opérations prochainement,, pla
cerait alors les fromages au mieux et 
rendrait ensuite un règlement définitif. 
L’institution est certainement appelée à 
rendre des services.

BALE. —  L’Association des passemen
tiers a ouvert une enquête sur l’étendue 
et la durée du chômage dans l ’industrie 
des rubans. Le résultat en sera communi
qué au Conseil d’Etat,  auquel ou réclame 
une assistance en faveur des ouvriers sans 
travail de cette branche, dont le nombre 
est évalué à 5000.

nouvelles étrangères

ESPAGNE. —  Les anarchistes. —  Le 
nombre des anarchistes arrêtés à la suite 
de l’a t ten ta t  de Barcelone est m aintenant 
de 80.

Des mesures de surveillance extraordi
naires sont prises chaque soir à la Cham
bre, à l’entrée du salon des conférences 
et des tribunes. Le service de surveillance 
a également été renforcé au Sénat.

L e  gouvernement a ordonné le départ 
de l’escadre espaguole, composée de quatre 
cuirassés et d’un aviso, pour Barcelone, 
où elle restera le temps qu’exigeront les 
circonstances. L’escadre est partie aussitôt 
du Ferrol.

Voici les bases du projet sur la répres
sion des menées ânarchistes :

Interdiction de toute association ou réu
nion anarchiste ; interdiction de la propa
gande des idées au moyen de livres, de 
pamphlets et de journaux  ; comparution 
devant les tr ibuuaux militaires des auteurs 
d ’attentats  anarchistes, qui seront punis 
de la peine de mort, ainsi que leurs com
plices ; déportation des anarchistes expul
sés qui reviendront en Espagne.

AUTRICHE-HONGRIE. —  P a r  suite 
d’une manipulation malheureuse de pou
dre en gâteaux, une explosion s’est pro
duite vendredi matin dans la fabrique de 
poudre de Blumenau à Félixdorf. La b a 
raque en bois où se faisait la m anipula
tion a été détruite , trois ouvrières et deux 
ouvriers ont été tués.

C H R O N I Q U E  N E U C H A T E L O I S E

A f f a i r e  H e d r i c h .  —  L a  cour de cas
sation  neuchâtelo ise  a confirmé je u d i  
m a tin  le ju g e m e n t  rendu  contre  le s ieur 
H edricb , condam né à qua tre  ans de ré 
clusion pour  escroquerie commise à la 
Chaux-de-Fonds. L e  frère du recourant, 
qui est le p r inc ipa l  coupable, est en fuite.

Moise H edrich , qui av a i t  été transféré  
au  p én itenc ie r  de N euchâ te l  a été trouvé  
sam edi m atin  pen d u  dans sa cellule, au 
m oyen  d’un l inge  de to i le t te  qu’il av a i t  
fixé à  la p laque  du  poêle.

O n p résum e q u ’il a dû  faire de g rands 
efforts de volonté , car ses p ieds t ra în a ien t  
p a r  terre.

E x a m e n s  d ’a p p r e n t i s .  —  Nous dé
tachons du programme général publié par 
le Département de l’Industrie et de l’A
griculture pour les examens professionnels 
d’apprentis l’indication des dates et loca
lités ou auront lieu ces examens. Ces ren 
seignements peuvent être utiles aux com
munes, aux parents et tuteurs, maîtres 
d’apprentissage et aux personnes qui dési
rent assister aux examens professionnels. 
Les apprentis inscrits et les experts rece

vront le programme général accompagné 
de celui spécial à leur profession. 
Professions D ates Localités
Armuriers, 1 juillet Colombier
Assortiments à ancre 6 juillet Locle 
Chaudronniers, 1 juillet Neuchâtel 
Cordonniers, 22 juillet Neuchâtel
Couteliers, 1 juillet Ch-de-Fouds
Ebénistes, i  juillet Cormondrèclie
Echappements, 3 juillet Ch-de-Fonds
Emailleurs, 6 juillet Locle
Emboiteurs, 6 juillet Locle
Faiseurs de secrets, 6 juillet Locle 
Ferblantiers, 1 juillet Neuchâtel
Finisseuses boîtes, 6 juillet Locle 
Graveurs, 29 juin Ch-de-Fouds
Lingères, 20 juillet Neuchâtel
Lithographes, 1 juillet Neuchâtel
Mécaniciens, 6 juillet Couvet
Méuuisiers, i juillet Cormondrèche
Modistes, 23 juillet Neuchâtel
Monteurs de boîtes, 6 juillet Locle
Peintres e t gypseurs, 1 juil. Neuchâtel 
Pierristes, 6 juillet Locle
Poeliers-fcmistes, 1 juillet Neuchâtel
Polisseuses d’or, 6 juillet Locle 
Régleuses, 6 juillet Locle
Relieurs, 1 juillet Neuchâtel
Repasseurs-remonteurs 3 juil. Ch-de-Fonds 
Repasseuses de linge, 1 juil. Neuchâtel 
Rhabilleurs, 3 juillet Ch-de-Fonds
Selliers, 11 juillet Ch-de-Fonds
Sertisseurs, 6 juil. Ateliers d’apprentissage 
Serruriers, 1 juillet Neuchâtel
Tailleurs, 22 juillet Neuchâtel
Tailleuses, 20 juillet Neuchâtel
Typographes, 12 juillet Ch-de-Fonds 

» 19 juillet
Neuchâtel et F leur ie r  

Dans plusieurs professions l’examen dure 
2 jours, la date ci-dessus en est le com
mencement, là ou il y  a deux séries d’exa
mens vu le nombre des apprentis, ces 
derniers sont renseignés par la convoca
tion. Ce sera le cas pour les tailleuses 
dont la soconde série commence le 22 ju i l
let et les menuisiers de même le 3 juil
let. Inspectorat des apprentissages.

Chronique locale
E c o l e  m é n a g è r e .  — Il est déjà par

venu quelques inscriptions pour le cours 
de juillet.

Les personnes qui désirent profiter de 
cette utile institution sont priées de ne 
pas ta rder  à s’inscrire. Il n’y aura  pas 
de cours en août, mois de vacances.

Nous rappelons que les élèves paient 
quatre francs par semaine, soit seize francs 
pour un cours, moyennant quoi elles re 
çoivent l’enseignement complet, pratique 
et théorique, le dîner et le souper.

(Communiqué).

D e u x i è m e  l i s t e

de la Tombola pour la  Bibliothèque du Cercle ouvrier 
de la Chaux-de-Fonds

1er l o t  : Un carnet de caisse d ’épargne,
F r .  2 0 0

2" l o t  : Un chronomètre avec bulletiu de 
l'°  classe de l’observatoire de N eu
châtel. Don d’un anonyme, F r .  2 0 0  

3 5 0 °  l o t  : Un carnet de caisse d’épargne
F r .  5 0

D e r n i e r  l o t  : Un carnet caisse d’épargne 
_________________F r .  1 0 0

Total des précédentes Fr. 1866 35 
Brasserie Krummenacher, 3 bou

teilles bourgogne 6 —
Mme Fariue-Beuchat, 1 robe d ’enfant 6 —
Mme Prosper Rebetez, lot dentelle 12 —  
Prosper Rebetez, 1 seille, 1 réveil 12 — 
Anonyme, espèces 1 —
Mme Julia Bersot, un lot 2 —
R. Schorn, espèces 2 —
Mme Giraud, un lot 1 50
A. Billot-Perrenoud, espèces 2 —
Mlle Berthe Reymond 1 —
Anonyme, espèces 1 —
Scliwob frères, espèces 2 —
H. Rieckel, espèces 5 —
Ch. Frey, un petit banc garni 7 —
Loos, espèces 2 —
Anonyme, une bouteille vin 1 50
Anonyme, espèces 1 —
Zélim Pétremand. espèces 1 —
F. Macquat „ 1 —
F. Rubin, un lot 1 —-
G. Cochat, espèces 1 —

Favre Ernest, un lot 1 50
E. Lamarche, espèces 1 —
Anonyme, chocolat 2 50
Anonyme, deux lots 2 50
Winterfel, un lot 1 50
Veuve Verdonnet, un lot 2 —
Isaac Woog, espèces 2 —
Anonyme > 2 —
G. Kuhn » 2 —
Anonyme, bon pour un repassage

en linge 2 —■
Anonyme, espèces 2 —

> » 1 —

» > 2 —

A. P e r re t  » 4 —
J. Perre t ,  un lot 1 20
J. Huguenin, espèces 1 —
Anonyme > 1 50
Schwob > 1 50
G. Gœtschel > 1 —
Ernest Schmid, bon pour 100 cartes

visite 5 —
Anonyme, espèces 1 50
M. Zeligsen » 1 —
Emile Humbert, espèces 1 —
S. Moch, un lot 2 —
Anonyme, espèces 1 —
M. Zweifel, » l  —
Mme Leuba-Huguenin, un lot 2 —
E. Monnet, lots divers 5 —
Henri Arnout, espèces 2 —
Bibi » l  —
Henri Aubry » l  —  >
Linus Verly » 1 —
César Guignard » 1 —
Paul Baume » 1 —
Georges Huguenin, espèces 50
Moser, espèces 50
Gostely-Pfister, 3 bout. Dézaley 7 50
Mme Gruet-Graisely, divers lots 6 50
Mlle E. Gessler, un lot 1 —
Emile Bœgli » 3 —
L. Bainier Rudolf, un lot cigares 3 50
Café Schorn, 1 bout. Asti, 1 Mâcon 4 —
Boulangerie Zaug, une taiilole 3 —
Henri F. Caiame, un lot 3 —
Gigy, une bajoue 3 —
J. Lædermanu, espèces l —
Neukomm Arnold, 3 bout, blanc 3 —
F. Zahud, espèces 50
A. Richard, 2 bout, vin blanc 2 50
L. Tribolet, espèces 50
Anonyme » 50
Café du Télégraphe, 3 bouteilles 4 50
Anonyme, espèces i —
Anonyme, une paire bas 2 —
Beukert, un lot 1 80
Baudelier, espèces 50
Chauvin, bon pour un ressemelage 4 50
Lina Rutti, deux lots 3 —
Edouard Rutti, 4 sacs bois mêlé 4 40
Auguste Sunier, 2 lots Malaga 4 —
Georges Schwerzel, 1 paire lapins 15 —
Anonyme, divers lots 3 50
Emile Glauser, un lot , 3 —
Anonyme, espèces 3 —

Total des 2 premières listes F r .  2,0S7 75
    ♦  -

Dernières nouvelles
R o m e .  —  Des dépêches privées de 

Massouah annoncent que le général Bara- 
tieri a été acquitté. Le jugem ent dont il 
a été donné lecture déplore qu’on ait confié 
le commandement à un général qui n’était  
pas à la hauteur des circonstances. Le 
gouvernement n’a encore rien communiqué 
au sujet du jugement.

L a  H a v a n e .  —  Pendant la nuit de
dimanche à lundi, deux bombes out éclaté 
à la Havane, mais sans faire de victimes.

La première des bombes a éclaté sous 
le pont Christine, près de la gare du che
min de fer de l’Ouest. Le pont a été lé
gèrement endommagé.

Peu après, la seconde bombe a éclaté 
près de la gare de Coucha sur la prome
nade Charles I I I  ; quelques maisons ont 
été endommagées.

M a d r id .  —  Le conseil des ministres 
a discuté le projet de loi contre les anar
chistes, qui sera présenté aujourd’hui au
Sénat.

Impuretés du telut, Dartres
rougeurs, feus, boutons, glandes, disparaissent 
avec une cure de D é p u ra t i f  G o lliez  au brou 
de noix, phosphates et fer. D épuratif agréable 
au goût, plus actif e t digeste que l’huile de 
foie de morue. Seul véritable avec la Marqua 
des deux palmiers. Le flacon 3 fr., la bouteille 
5 fr. 50 dans les pharmacies, 841 10
Dépôt général : P h a rm a c ie  G o lliez , M o ra t.

* = " ■  -  ■■ J

soutenant votre journal par l’abonnement et les annonces.



L A  S K i  ' T I N E L L E

BŒUF f  qualité
le  Va kilo * 7 5  C .  Ie Va k i l o

Ecole de commerce de la Chaux-de-Fonds
Etablissem ent officiel subventionné par la  Confédération

Les inscriptions pour 1896—1897 sont reçues à  la direction, de 10 h. à midi 
ju sq u ’au 27 juin e t les 10 et 11 septem bre.

P endan t les vacances chez M. le président du Contrôle.

Porc frais le *|2 k, 70 c. 
Saucisse à rôtir „ 8 0  „
Charcuterie fine „ 1  6 0  „ 
Balleron „ 1  —  „

Charcuterie Viennoise
58, Rue Leopold Robert, 58

Téléphone 417

ffi"’Allcfi JolyaOlÊaPèElieBr
o n t l’honneur d’informer leurs con
naissances e t le public en général 
qu ’elles viennent d’établir à la C h a u x - 
d e -F o n d s

65, RUE DE LA  PAIX , 65 
au prem ier étage

UN A T ELIER  DE CO U TU RE
Elles s’efforceront par un  travail 

p rom pt e t consciencieux, ainsi que 
par des prix modérés, à m ériter la 
confiance qu’elles sollicitent.

S p é o ia lité  418
ROBES et CONFECTIONS

Boucherie-Charcuterie
4, Rue de la Charrière, 4

Toujours bien assorti en 
PORC frais, salé et fumé 
Charcuterie cuite, extra 
Excellents jambons fumés, à 

2 fr. 40 le kilo.
. S a u c is s e s  à  la  v ia n d e , 1" qualité 

1 fr. 10 le */* kilo.
S a in d o u x  fo n d u  à 80 c. le '/« kilo. 
Beau gros V E A U  au prix du jour.

Toutes mes m archandises, de pre
mière qualité, proviennent du pays 
e t non de l’étranger. 421

Se recommande, E . B E R T S C H I.

Cordonnier
| h  J ’ai l ’honneur d’in- 
lagKyytf former le public de 
m Ê jètffî la Chaux-de-Fonds 
BxÊm  des environs, que 
k j jV  je  viens d’ouvrir un 

Æ SM  atelier de
jfjl C O R D O N N IE R  

jtBXSÊKÊW Èk J ’espère par un tra - 
irréprochable et 

des prix sans concurrence, m ériter 
la  confiance que je  sollicite.

Aperçu de quelques prix : 
Ressemelage avec talons p ' tiommes F r. 3  5 0  

„ „ dames „ 2 5 0
„ „ enfants „ 1 5 0

Se recommande, A . C A T T IN , 
3 8 5  R u e  F r i t z  C Jourvo ie ier 1 6 .

Société de Consommation
Jaquet-Droz 27. Parc 54. Industrie 1. 

111, Demoiselle 111.

0 = 3

CCS wa~ _ « 
S

O Q  .2 
«  *  

fa 
©

DE NOIX
première pression

2 fr. le litre

405

2 J=

|X |

Bnffet de la  Gare du Grenier P. S, C,
Dès aujourd’hui,

Bière renommée
de la

Brasserie HALEBT F rè re s , à SAINT-HIER
Pour em porter: La bouteille, 25 e. 

Le litre, 35 c.)
On porte à domicile. 399

<D
u

0
ü

a
s
<D

PQ

Prix Fixe

iz Chaussues 
A. H erren Fils

1 4  Bue de la Balance 1 4

t a
Le magasin le mieux assorti de la contrée

D’importants contrats passés avec les meil
leures fabriques de Suisse et de l’étranger, me 
permettent d’offrir une excellente marchandise 
garantie à des prix exceptionnels.

Atelier spécial de réparations

tD
O
P

•-*
Oc r
CD>

Vente au Comptant
Echantillons par retour du courrier

ŒTTINGER & Go. ZURICH M a iso n  le 
m ie u x  

a s s o r t i  e n
e t  l’E té . Etoffes modernes 
pour costum es de prom enade 
et de voyage. Etoffes pour 
blouses. Kiche choix

NonveautéB pour le

Printemps
Prix avantageux Assortiments magnifiques depuis 23 c.-291. le m

Etoiles pour Robes de Dames 
Etoffes p. Vêtements de Messieurs 
Confections et Blouses pour Damespo

et Jeunes Filles
|  E toffe Oheviot B uffigantg_pour_un_oom glet_de_M esgieurg_j^ 20 |

Q  O  1 Æ  Ü B S T I B L 1 S
Bois de foyard, Sapin _et_Branches, bûché on non

ANTHRACITE, BRIQUETTES, HOUILLE, COKE, CHARBON 
Foyard et CHARBON n a t r o n .  — Prompte livraison.

COMMANDES ï

Au Chantier Prêtre
e t au m a g a s i n  16 a, Rue Neuve, 16 a 

Pommade pour la pousse de la barbe et des cheveux
 ------------ — - ---- 1 Rien de meilleur pour faire pousser une b a r b e

(b e lle  e t f o r te  chez les jeunes gens. Excellente aussi/ /  i>Vv'Sl y. y / /  n\ I ^ C U XWX UKJ ICO JCUUVD B UAl-UmUUV

/. •  W  Pour l‘a tê te, elle fortifie la chevelure e t favorise la
j( ^ croissance des cheveux. Inoffensive e t facile à em-

ployer. Ne pas confondre avec d’au tres p rod u itssan s 
' 'ucune valeur. P rix  F r. 5  et 3 , port 3 5  Gts.

R I  E ssence à fr iser  le s  ch ev eu x  B
Les cheveux hum ectés de cette essence se frisent 

en séchant e t form ent de jolies boucles n a turelles. 
Ne n u it nullem ent. 1 fiac. F r. 3 . port 3 5  Cts B B

Lotion antipelliculaire ■
Excellente pour faire disparaître les é c a ille s  et 

les d é m e n g e a is o n s  sur la tê te  ; très efficace contre 
la  c h u te  d e s  c h e v e u x  e t la t ê t e  c h a u v e  ; fortifie les cheveux. 1 fl. F r. 3 , 

3 5  Cts.
SSSSS Nouvelle teintue orientale
p o u r  te in d r e  le s  c h e v e u x  d e  la  b a r b e  e t  d e  la  t ê t e  d’une m nière durable 
en n o ir ,  b r u n  et b lo n d , donne aux cheveux gris la couleur naturelle. Ne con
tien t aucune substance

i- te i

p | ï i * ï  ■

port 35 Gts. B
Eau cosm etiq u e___

Excellente pour laver la p e a u  fo n cée , ja u n e , r u d e  et g e rc é e , la  figu re , 
le  cou , le s  b r a s  e t le s  m a in s , donne un t e in t  b la n c , f ra is  e t te n d re .  A 
recommander aussi spécialem ent contre les im p u re té s  d e  la  p e a u , r o u 
g e u r , t a c h e s  à la f ig u re  et n ez  ro u g e . Conserve la peau tendre e t bril
lante jusqu’à la  vieillesse et empêche les rides. P rix  Fr. 5 et 3, port 3 ^ C ts .

L ’expédition ne se fait que par K a r re r -G a l la t i  à G-laris. 4 I H  
§ jjj | D é p ô t  : C h a u x -d e -F o n d s , J .  B. S T IE R L IN , P la c e  d u  M a rc h e . 0

Changement de domicile
 -------

Arnold Hiimhert - Droz
I L Æ s i z é c I h - s i l

prévient son honorable clientèle qu’il a  transféré ses domicile e t atelier 
soit F O R G E

2 8 a ,  i"ue“L é o p o l d  R o b e r t ,  2 8 a
p ré c é d e m m e n t  a te l ie r  N e g ro , Berrurier, p r è s  d e  l a  P o s te .  407

® flmTOTltniin rin Ifnnrnnin ®

I

I

Mme E. JOLY, avise ses amis 
e t connaissances ainsi que le 
public en général, qu'elle vient 
d’ouvrir un m agasin d 'E p ice - 
r ie  e t M e rc e r ie

R ue du Progrès 57
Tous les jours Œufs et Beurre 

frais, From age de la Gruyère. 
Tous les dimanche et lundi de 
beau tem ps. Jam bons et Sau
cisses de paysan, cuits, pour 
les promeneurs.

Vin rouge, depuis 30 c. le 
litre.

Vin blanc de Neucliàtel ou
vert, k 70 c. le litre.

P e tit gris de 1894, à 1 fr. la 
bouteille (verre perdu).

Malaga doré pour malades.
Par des m archandises de pre

mière qualité e t un  service 
prom pt et actif, elle espère mé
riter la confiance qu’elle solli
cite. 323

Vins fins d’Espagne
Importation directe

M alaga noir. M alaga doré, M oscatel et 
M adère fr. 1. 30 la bouteille verre perdu. 
X é rè s , M a lv o is ie  e t P o r to  ro u g e

fr. 1.50 la bouteille, verre perdu. 
E n  litre M a la g a  n o ir  e t M a la g a  
d o ré  fr. 1.65 le litre, verre perdu.

Rabais par quantité.
Toutes ces m archandises sont de I"  
qualité et proviennent des premières 
maisons d’Espagne.

Paul Peytreqnin
15, Rue Fritz Oourvoisier, 15

Cave rue Léopold Robert No. 10, 
entrée du côté E s t,  vis-à-vis de la 
Boucherie F unck ; ouverte tous les 
samedis depuis 5 heures du soir.
Dépôt chez Numa Hertig

Rue du progrès No. 101a, 1" étage 
à gauche.

Se recommande 
411 Paul PEYTREQUIN.

DÉPÔT DE LA 191

Brasserie Ulrich Frères
Bière en litres e t en bouteilles

‘JACOB ISCHER
Hôtel-de-Ville 48 — Chaux-de-Fonds

Demandez partout

L’APÉRITIF VAÜCHER
— T É L É P H O N E  —

165

Toujours grand choix de 
f  machines à coudre de tous 

les systèmes connues et re- 
I nommées à  des prix et des 

fjr  j x j  conditions très avantageuses.
Fournitures et pièces de re- 
change.

626 J .  R Æ B E B .
Rue dn Parc 10 CHAUX-DE-FONDS Rue du Parc 10

Le Dr. Bourquin
wm  v a c c in e  i
domicile.

tous les iours à son 
(H 1&42 C) 419

Polisseuses Polisseurs e t Polis
seuses de boites ar
gen t sont demandés 

de suite à l’atelier M é ro z  & Oie,
2, Passage dn Centre, 2 408

Coiffures de Daines
Mme SCHIFERDECKER

8 6 , Rue de la Demoiselle, 86
E lèîe  do Professeur Petiijean de Paris

Coiffures anciennes e t modernes 
Lavages de tête. Schampooing 

B a ls  — N o c e s  — S o iré e s  
Se rend à domicile. — F orte  

remise par abonnem ent. 3 2 4  
P a r fu m e r ie  fine 

Savonnerie. — Ecailles

Café-Brasserie de l’Onion
63, rue du Progrès, 63 

-S- T o u s  le s  L U N D I S  m a tin  Hh

SâUau, aujtomâ t
A toute lieuro

Excellente Fondue

SOUPERS SUR COMMANDE

S A L L E  g r a t i s  
p o u r  S o c ié té s

B i è r e  renommée
de la 419 

G R A N D E
Brasserie ULRICH frères .

Se recommande, F ritz  SCHIFFMANN

T ailleur
M. J . B R A N D T, tailleur, rue du 

Parc 3, au plainpied à gauche, se re
com mande pour to u t ce qui concerne 
sa profession.

Façons d ’habillements
garanties et soignées depuis 25 fr. — 
P a n ta lo n s  e t  G ile ts , depuis 10 fr. — 
D é g ra is s a g e s  e t  r h a b i l la g e s  pro
pres et soignés. 420

Le Dr. de QUERYAIN
est de retour 40e- 

A louer de suite
E p la tu re i, maison de la Gare, vis-à-vifi'- 

du Temple, 2 beaux logem ents.

Pour le 11 Novembre 1896
E platures, un beau logem ent, maison^ 

de l’ancienne Poste, près de la Cure • 
indépendante.

S’adresser

E tu d e  A , JA Q U E T , n o ta ire s
12, PLACE N EUV E 12.

Le Dr. GERBER
v a c c in e  à son domicile, 28, rue D aniel 
Jean  Richard 28, les M a rd is  e t V e n 
d re d is ,  à l ’/a heure. 415-

A  L A

BÉerncie Ch. SCHMID
Kne de la  Demoiselle 101

B œ u f  e x t r a  je u n e , 8 0  e t. le demi kilo . 
B e a u  g r o s  v e a u , 8 0  „
P o rc  f ra is  8 0  „
P o r c  tu m é 8 0  „
L a r d  s a lé  8 0  „
L a r d  fu m é  8 0  „
J a m b o n  7 0  „
S a u c is s e  à  r ô t i r  8 0  „
S a u c is s o n  fr. 1. — „
S a u c is s e  a u  to ie  6 0  „
S a in d o u x  8 0  „

Se recommande, Christ. SCHMID..
Le

D'E.Robert-Tissot
V A C C IN E 403

tous les jours de 1 h, à 2 h,
T a i l l p i K P  ^ ne ^a,Heuse se re- I a l l l C U a c  com mande aux dam es
■ ■ ■ ■ ■ IH I do la localité pour to u t 
ce qui concerne sa profession, soit en 
journée ou à la m aison.— S’adresser 
chez Emile Sandoz, rue de l’Indus
trie 23. 337

AVIS AU PUBLIC
La fabrique de couleuses E. 

Grandjean avise les dames de 
la localité et du dehors qu’il a 
installé son dépôt de

houleuses
chez

M. HENRI M ATHEY
“ R u e  d u  P re m ie r-M a rs  5

P ayem ent par acomptes. Es
com pte au com ptant. — Mar
chandise garantie. 387

Im prim erie H. Schneider, Bienne


